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Conseil des droits de l’homme 
Quarante-troisième session 

24 février-20 mars 2020 

Point 3 de l’ordre du jour 

Promotion et protection de tous les droits de l’homme,  

civils, politiques, économiques, sociaux et culturels,  

y compris le droit au développement 

  Azerbaïdjan*, Libye, Pakistan, Qatar, Somalie et Turquie* : amendement au projet 

de résolution A/HRC/43/L.26 

43/… Prévention du génocide 

À la suite du paragraphe 9, ajouter un nouveau paragraphe, libellé comme suit : 

9 bis Engage tous les États à traduire les personnes accusées de génocide ou de 

tout autre acte visé à l’article III de la Convention devant les cours de justice ou les 

tribunaux compétents de l’État sur le territoire duquel l’acte a été commis, ou devant la 

cour criminelle internationale qui sera compétente à l’égard de l’État qui en aura reconnu la 

juridiction ; 

    

  

 * État non membre du Conseil des droits de l’homme. 
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